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CRIJ BFC

PROCOMPTA
DES EXPERTS À VOS CÔTÉS

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos [e 31 décembre 2025

A (‘Assemblée générale de lAssociation CRIJ BFC,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons
effectué (‘audit des comptes annuels de [Association CRIJ BFC relatifs à l’exercice clos Le
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que tes comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de [Association à la
fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes dexercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments, que nous avons collectés, sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la
partie Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes
annuels ‘ du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire
aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.

OBSERVATION

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le
point suivant exposé dans la note Règles et méthodes comptables de l’annexe des
comptes annuels concernant les modalités d’application du règlement ANC n2022-06
relative à la modernisation des états financiers applicable à compter des exercices ouverts
à compter du 1 janvier 2025 et ayant conduit à un changement de méthodes comptables.
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L821-53 et R.821-180 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance [es
appréciations suivantes, qui, selon notre jugement professionnel, ont été tes plus
importantes pour L’audit des comptes annuels de L’exercice.

L’association perçoit des subventions. Nous nous sommes notamment assurés de la
traduction régulière dans les comptes des conventions relatives aux subventions et du
correct rattachement à l’exercice des sommes reçues ou à percevoir.

Les appréciations ainsi portées sinscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éLéments de ces comptes annuels pris isolément.

VERIFICATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans
les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux
membres de l’Association.

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à L’établissement de comptes annuels ne
comportant pas d’anomales significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou
résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer La
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le
cas échéant, Les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de
liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par Le conseil d’administration.
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES
ANNUELS

IL nous appartient d’établir un rapport sur Les comptes annueLs. Notre objectif est d’obtenir
L’assurance raisonnable que Les comptes annuels pris dans Leur ensemble ne comportent
pas d’anomaLies significatives. L’assurance raisonnabLe correspond à un niveau éLevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes
d’exercice professionneL permet de systématiquement détecter toute anomalie
significative. Les anomaLies peuvent provenir de fraudes ou résuLter d’erreurs et sont
considérées comme significatives Lorsqu’on peut raisonnabLement s’attendre à ce qu’elles
puissent, prises individuelLement ou en cumuLé, influencer Les décisions économiques que
les utiLisateurs des comptes annueLs prennent en se fondant sur ceux-ci.
Comme précisé par L’article L.821 -55 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir La viabilité ou La quaLité de La gestion de votre
association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionneL
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel
tout au Long de cet audit. En outre

• IL identifie et évalue les risques que les comptes annueLs comportent des anomaLies
significatives, que celLes-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et
met en oeuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueiLLe des éLéments
qu’iL estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomaLie significative provenant d’une fraude est plus élevé que
ceLui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car La fraude peut impLiquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, Les fausses déclarations ou Le
contournement du contrôle interne

• IL prend connaissance du contrôLe interne pertinent pour L’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur L’efficacité du contrôle interne

• IL apprécie Le caractère approprié des méthodes comptables retenues et Le caractère
raisonnabLe des estimations comptables faites par La direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans Les comptes annueLs

• Il apprécie Le caractère approprié de L’application par La direction de La convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments coLLectés, L’existence
ou non d’une incertitude significative Liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de La société à poursuivre son
expLoitation. Cette appréciation s’appuie sur Les éLéments colLectés jusqu’à la date
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause La continuité d’expLoitation. S’iL conclut à
(‘existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur Les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier
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IL apprécie La présentation d’ensembLe des comptes annuels et évaLue si Les comptes
annuels reflètent Les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèLe.

À Ecole-Valentin, [e ie juin 2026

BRULPORT
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ASSOCIATION CRU BFC

25000 BESANCON

(BILAN ACTIF

Exerdce N Exercice N-i

_____________

31/12/2025 1 31/12/2024 12
Amortissements

- Prov?ions

Frais d’établissement (I)

Immobilisations incorporelles
Frais de développement
Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences,
marques, procédés et droits assimilés
En cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

En cours, avances et acomptes

&ens reçus par Iegs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances dients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d’avance (2)

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités

ACTIF

OMp

Brut Net Net Euros

‘u
U)

ozz
I-’

14 656

239 902

6 905

261 463

14 656

175 159

189 815

64 743

6 905

71 648

72 202

6 896

79 098

7 458- 10.33-

8 0.12

7 450- 9.42-

Iz

U

24 298

292 323

289 433

22 196

104 544

732 795Total III

24 298

281 323

289 433

22 196

104 544

721 795

11 000

11 000

19 225

230 664

353 209

15 901

95 411

714 409

5 073

50 659

63 776-

6 295

9 134

7 386

21.96

18. 06-

39. 59

9.57

1.03

Frais d’émission des emprunts (IV)
.)

Piimes de remboursement des emprunts (V)
jS Ecarts de conversion et

différences d’évaluation (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+114-III+W+V+VI) 994 257 200 815 793 443 6+_

(1> Dont moins d,m an

(2) Dont à moins don an
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ASSOCIATION CR13 BFC p’

25000 BESANCON

‘)‘)
BILAN PASSIF

Exercice N Exerdc’e N> EC

____
______ ___________________________________________________________

31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros

______

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 59 725 59 725

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires

Fonds pmpres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves:

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l’entité 249 926 249 926

Autres

n Report à nouveau 98 268- 105 197- 6 929 6. 59

2 Résultat de lexercice (Excédents ou DéficIts) 271 6 929 6 658- 96.09-

Situation nette (sous total) 211 654 211 383 0. 13

Fonds propres consomptibles
Subventions d’investissement
Provisions réglementées

Total I 211 654 211 383 271 0. 13

Fonds non remboursables
Avances conditionnées

Z Droits du concédant

< TotalIl

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 111 221 77 518 33 702 43.48

p
Total III 111 221 77 518 33 702 43.48

(n
Provisions pour risques

Provisions pour charges

TotalIV

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes fInancières dIverses (2)
Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 138 248 104 097 34 151 32. 81

Dettes des legs ou donations

. Dettes fiscales et sociales 254 370 260 663 6 292- 2. 41-

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 77 950 78 179 230- 0. 29-

o Produits constatés d’avance 61 667 61 667- 100. 00-

Total V 470 568 504 605 34 038- 6. 75-

écarts de conversion et différences d’évaluation (VI)

TOTAL GENERAL (I+U+Ifl+IV+V+VI) 793 443 793 507 64- 0. 01-

(1) ut à rns dn arr (hr avancco acomptes reçr.rs i œuesrdes mn cours) 470 568 442 939
(2) Oor,t ernpnmnts prbdpatifs



ASSOCIATION CRIJ BFC
25000 BESANCON

COMPTE DE RESULTAT

Exercice N
31/12/2025 12

Exercice NN
31/12/2024 12 Euros

Produits d’exploitation (1)

Cotisations

Ventes de biens et services
Ventes de biens

Ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers fmnanceurs
Concours publics et subventions dexploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Produits des cessions dimmobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total I

Charges d’exploitation

1 - Résultat d’exploitation (I-II) 297 4 186- 4 483 107. 10

____

J

704 903

352 281

1 296 828

77 518

525

2 432 056

406 239

344 408

1 260 000

173 631

68 330

3 705

2 256 314

298 664 73.52
7873 2.29

36 828 2. 92

173 631- 100.00-

9 188 13.45

3 181- 85. 84-

175 742 7. 79

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

645 780

83 714

951 645

371 631

11 510

111 221

256 258

2 431 759

669 475

85 432

926 568
362 202

6 456

2 868

77 518

129 981

2 260 500

23 695-

1 718-

25 077

9 429

5 054

2 868-

33 702

126 277

171 259

3. 54-

2. 01-

2.71

2.60
78. 28

100. 00-

43.48
97. 15

7.58

(1) Doit pduits a1fits à douc antriews

(2) Doit char al7rent à d oxerd aotMe*irs
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ASSOCIATION CRU BFC
25000 BESANCON

COMPTE DE RESULTAT

Exerdce N
31/12/2025 12

Exerdce
31/12/2024 12 Euros

Produits financiers

De participation

Dautres valeurs mobilières et créances de lactif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 124 121 3 2. 60

Reprises sur déprédations et provisions
Différences positives de change
Produits des immobilisations flnancières cédées
Produits nets sur cessions de VMP et dinstruments de trésorerie

Total III 124 121 3 2.60

Charges finanderes

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 150 22 128 579. 99

Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations flnandères cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et dinstruments de trésorerie

Total IV 150 22 128 579.99

2. Résultat financier (HI-IV) 26- 99 125- 126. 36-

3. Résultat courant avant impôts (I-11+1X1-IV) 271 4 087- 4 358 106.63

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 11 658 11 658- 100. 00-

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 641 641- 100. 00-

4. Résultat exceptionnel (V-VI) 11 017 11 017- 100. 00-

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (1+111+V) 2 432 180 2 268 093 164 087 7. 23

Total des charges (II+IV+VX+VII+VXH) 2 431 909 2 261 163 170 746 7.55

5. EXCEDENT OU DEFICXT 271 6 929 6 658- 96. 09-

—



ASSOCIATION CRU BFC
25000 BESANCON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 793 442.58
Euros et au compte de résultat de l’exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d’exploitation sont de 2 432 055.73 Euros et dégageant un excédent de

270.96 Euros.

L’exercice aune durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 3 1/12/2025.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

L’association r éalise une mission régionale de service consistant à mettre à la
disposition des jeunes de Bourgogne Franche Comté les informations dont ceux-ci
souhaitent disposer dans tous les domaines et à apporter son soutien à des actions en
faveur des jeunes.

Pour remplir cette mission, outre le personnel interne, l’association s’appuie sur le
réseau régional 1NFO JEUNES.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration le 21 avril 2026

FAiTS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

Néant

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Néant

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Princines et conventions générales

05 juin 2014,

du principe de

Page

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec:
- Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du
modifié par le règlement ANC N°2022-06 du 04 novembre 2022.
- Les articles L123-12 à L 123-28 du Code de commerce.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect
prudence, conformément aux hypothèses suivantes:
- Continuité de l’exploitation;
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l’exception des
modifications apportées dans le cadre de la première application du règlement ANC
n°2022-06;
- Indépendance des exercices.



ASSOCIATION CRI] BFC
25000 BESANCON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes
annuels.

Les comptes annuels de l’exercice au 3 1/12/2025 ont été établis et présentés
conformément aux dispositions du règlement 2018-06 de l’Autorité des Normes
Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non
lucratif

Permanence des méthodes

Le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états
financiers sera appliqué aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er
janvier 2025. Ainsi, pour tout exercice ouvert à compter du 1er janvier 2025, CRIJ
BFC présente ses états financiers conformément aux dispositions et aux modèles
figurant dans ledit règlement.

Les principaux impacts de l’application de ce nouveau règlement sur les comptes 2025
sont liés à la nouvelle définition du résultat exceptionnel et à la suppression de la
technique des transferts de charges.
L’application de ce nouveau règlement n’a pas entrainé d’incidence significative sur la
présentation des comptes annuels.

- COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

dexercice Réévaluations Acquisitions
Autres postes d’immobilisations incorporelles TOTAL 14 656

Installations techniques, Matériel et outillage industriel 3 399
Installations générales agencements aménagements divers 1 59 563 1 588
Matériel de bureau et informatique, Mobilier 72 889 2 463

TOTAL 235 851 4 051

Prêts, autres immobilisations financières 6 896 8

TOTAL 6 896 8

TOTALGENERAL 257 403 4 060



ASSOCIATION CRIJ BFC
25000 BESANCON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d’origine

Poste à Poste Cessions dexercice fin exercice
Autres immobilisations incorporelles TOTAL 14 656
Installations techniques, Matériel et outillage industriel 3 399
Installations générales agencements aménagements divers 1 6 1 1 5 1
Matériel de bureau et informatique, Mobilier 0 75 352

TOTAL 0 239 902
Prêts, autres immobilisations financières 6 905

TOTAL 6 905
TOTAL GENERAL 0 261 463

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l’exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d’exercice de l’exercice Reprises d’exercice

Autres immobilisations incorporelles TOTAL 14 656 14 656
Installations techniques, Matériel et outillage industriel 3 399 3 399
Installations générales agencements aménagements divers 98 236 6 703 104 939
Matériel de bureau et informatique, Mobilier 62 014 4 807 0 66 821

TOTAL 163 649 11 510 0 175 159
TOTALGENERAL 178 305 11 510 0 189 815

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l’exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

Instal.générales agenc.aménag.divers 6 703
Matériel de bureau informatique mobilier 4 807

TOTAL 11 510
TOTALGENERAL 11 510



ASSOCIATION CRI] BFC
25000 BESANCON

ANNEXE
lu

Tableau de variation des fonds proøres
ANC 2018-06 : Art. 43 1-5

VARIATION DES
FONDS PROPRES

59
249

105

6

211

725
926
197-

929

383

211 383

Fonds propres sans droit de reprise
Réserves
Report à nouveau

Excédent ou déficit de lexercice

Situation nette

TOTAL I

6 929

6 929-

A l’ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la dôture
résultats consommation

59
249

98

725
926
268-

271

654

271-

271- 211

271- 211 654
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ASSOCIATION CRU BEC
25000 BESANCON

/—( ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Etat des DroVisiOnS

Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d’exercice Dotations Montants Montants non d’exercice

utilisés utilisés
Sur comptes clients 1 1 000 1 1 000

TOTAL 11 000 11 000
TOTALGENERAL 11 000 11 000

La provision sur compte client correspond à la dépréciation des créances clients.

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d’l an
Autres immobilisations financières 6 905 0 6 905
Autres créances clients 292 3 2 3 29 2 32 3
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 207 2 07
Divers état et autres collectivités publiques 247 4 69 247 469
Débiteursdivers 41 757 41 757
Charges constatées d’avance 2 2 1 96 22 196

TOTAL 610 857 603 952 6 905

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
Foumisseursetcomptesrattachés 138 248 138 248
Personnel et comptes rattachés 70 733 70 733
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 107 134 1 07 134
Autres impôts taxes et assimilés 76 504 76 504
Autres dettes 77 950 77 950

TOTAL 470 568 470 568

Autres immobilisations incorporelles

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d’acquisition, mais à l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des immobilisations cornorelles

La valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur
d’entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d’utilisation de ces biens, mais à l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition.



ASSOCIATION CR13 BFC
25000 BESANCON

(JNNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d’amortissement retenues ont été les suivantes:

Pa

Catégorie Mode Durée
Constructions Linéaire 10 à 50 ans
Agencements et aménagements Linéaire 7 à 10 ans
Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans
Matériels et outillages Linéaire 1 à 3 ans
Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans
Matériel de bureau Linéaire 3 à 5 ans
Mobilier Linéaire 1 à 10 ans

Evaluation des matières et marchandises

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d’acquisition selon la méthode
du coût d’achat moyen pondéré.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Dénréciation des créances

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Produits à recevoir

[ Montant des produits à recevoir indus dans les postes suivants du bilan Montant
Autres créances 270 411
Total 270 411

Charcies à naver

Montant des charges à payer induses dans les postes suivants du bilan Montant
Dettes fiscales et sociales 1 17 271
Autres dettes 58 469
Total 175 740



ASSOCIATION CRI] BFC
25000 BESANCON

C ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Charcies et produits constatés d’avance

Charges constatées d’avanœ Montant
Charges dexpIoitation 22 196
Total 22 196

- COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Effectif moyen

Personnel
salarié

Cadres 6
Agents de maîtrise et techniciens 1 6

Employés 6
Total 28

Valorisation des contributions volontaires

Les contributions volontaires correspondent à la mise à disposition gratuite de locaux et
de matériels:

- Location locaux BESANCON (loyer + charge): 62 963 €
- Location PIJ BESANCON (Ioyer± charge): 4 194€

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Engagement en matière de nensions et retraites

La société n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l’indenmité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n’a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d’âges Engagement à Montant
65 ans moins d’un an
6Oà64ans là5ans
55à59 ans 6à 10 ans 230 859
45à54 ans 11 à 20 ans 34 734
35à44 ans 21à30 ans 28 701
moins de 35 ans plus de 30 ans 72 1
Engagementtotal 295 015

HyDothèses de calculs retenues

Hypothèses de calculs retenues
- départ à la retraite à l’âge de 64 ans
- turn over moyen
- taux d’inflation: 1% pour les non cadres et 1 % pour les cadres
- taux d’actualisation: 3.60 %

L’association a souhaité que la gestion de cette indemnité de fin de carrière soit, pour
partie, externalisée et assurée par un tiers extérieur à l’association.

Au 3 1/12/2025, le contrat présente un solde de 34 204.64 euros.
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